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L.R.Q., chapitre S-2.1 
 

LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL  
 

L'EMPLOYEUR 
 
§ 2. —  Obligations générales 
 
Obligations de l'employeur. 

 

51.  L'employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la 
santé et assurer la sécurité et l'intégrité physique du travailleur. Il doit 
notamment: 
 
 1° s'assurer que les établissements sur lesquels i l a autorité sont équipés 
et aménagés de façon à assurer la protection du travailleur; 
 
 
 3° s'assurer que l'organisation du travail et les méthodes et techniques 
utilisées pour l'accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la 
santé du travailleur; 
 
 5° utiliser les méthodes et techniques visant à id entifier, contrôler et 
éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité du travailleur; 
 
 7° fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état; 
 
 9° informer adéquatement le travailleur sur les ri sques reliés à son travail 
et lui assurer la formation, l'entraînement et la supervision appropriés afin 
de faire en sorte que le travailleur ait l'habileté et les connaissances 
requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié; 
 
 
 11° fournir gratuitement au travailleur tous les m oyens et équipements de 
protection individuels choisis par le comité de santé et de sécurité 
conformément au paragraphe 4° de l'article 78 ou, l e cas échéant, les 
moyens et équipements de protection individuels ou collectifs déterminés 
par règlement et s'assurer que le travailleur, à l'occasion de son travail, 
utilise ces moyens et équipements; 
 


